
Parties intervenantes au soutien de la partie requérante: Royaume de
Danemark (affaire C-14/06) (représentants: J. Molde, B. Weis
Fogh et J. Bering Liisberg, agents), République portugaise (repré-
sentants: L. Fernandes et M. J. Lois, agents), République de
Finlande (représentant: A. Guimaraes-Purokoski, agent),
Royaume de Suède (représentant: A. Kruse, agent), Royaume de
Norvège (représentants: I. Djupvik et K. Waage, K. B. Moen,
agents et E. Holmedal, avocat)

Partie défenderesse: Commission des Communautés européennes
(représentants: X. Lewis, M. Konstantinidis et H. Støvlbæk,
agent)

Partie intervenante au soutien de la partie défenderesse: Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (représentants:
V. Jackson, agent et J. Maurici, barrister)

Objet

Annulation de la décision de la Commission, du 13 octobre
2005 [notifiée sous le numéro C(2005) 3754], modifiant, aux
fins de son adaptation au progrès technique, l'annexe de la direc-
tive 2002/95/CE du Parlement européen et du Conseil, du 27
janvier 2003, relative à la limitation de l'utilisation de certaines
substances dangereuses dans les équipements électriques et élec-
troniques (JO L 271, p. 48) — Exonération du décabromodiphé-
nyléther («DecaBDE») de l'interdiction de commercialisation
imposée par l'art. 4, par. 1, de la directive 2002/95/CE, sans
respecter les conditions stipulées par l'art. 5, par. 1, de ladite
directive

Dispositif

1) Le point 2 de l'annexe de la décision 2005/717/CE de la
Commission, du 13 octobre 2005, modifiant, aux fins de son
adaptation au progrès technique, l'annexe de la directive
2002/95/CE du Parlement européen et du Conseil relative à la
limitation de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans
les équipements électriques et électroniques, est annulé.

2) Les effets du point 2 de l'annexe de la décision 2005/717/CE sont
maintenus jusqu'au 30 juin 2008 inclus.

3) La Commission des Communautés européennes est condamnée aux
dépens du Parlement européen et du Royaume de Danemark dans
l'affaire C-295/06.

4) Le Royaume de Danemark, dans l'affaire C-14/06, la République
portugaise, la République de Finlande, le Royaume de Suède, le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ainsi que
le Royaume de Norvège supportent leurs propres dépens.

(1) JO C 86 du 8.4.2006.

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 13 mars 2008
(demande de décision préjudicielle du Finanzgericht
Hamburg — Allemagne) — Viamex Agrar Handels GmbH/

Hauptzollamt Hamburg-Jonas

(Affaire C-96/06) (1)

(Règlement (CE) no 615/98 — Directive 91/628/CEE — Res-
titutions à l'exportation — Refus — Non-respect de la direc-
tive 91/628/CEE — Bien-être des animaux affecté — Charge

de la preuve — Absence d'éléments de preuve)

(2008/C 116/05)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Finanzgericht Hamburg

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Viamex Agrar Handels GmbH

Partie défenderesse: Hauptzollamt Hamburg-Jonas

Objet

Demande de décision préjudicielle — Finanzgericht Hamburg —
Interprétation de l'art. 5, par. 3, du règlement (CE) no 615/98 de
la Commission, du 18 mars 1998, portant modalités particu-
lières d'application du régime des restitutions à l'exportation en
ce qui concerne le bien-être des animaux vivants de l'espèce
bovine en cours de transport (JO L 82, p. 19) — Possibilité pour
l'autorité compétente de refuser l'octroi des restitutions à l'ex-
portation lorsqu'elle estime «au vu de […] tout autre élément
dont elle dispose», que les dispositions de la directive
91/628/CEE du Conseil, du 19 novembre 1991, relative à la
protection des animaux en cours de transport et modifiant les
directives 91/425/CEE et 91/496/CEE (JO L 340, p. 17) n'ont
pas été respectées — Charge de la preuve — Refus des restitu-
tions en raison de l'utilisation d'un navire inscrit sur une liste
des navires ne satisfaisant pas les exigences de la directive
91/628/CEE («liste négative»), en l'absence d'indices permettant
de conclure que le bien-être des animaux a effectivement été
affecté

Dispositif

1) En dépit des documents produits par l'exportateur conformément à
l'article 5, paragraphe 2, du règlement (CE) no 615/98 de la
Commission, du 18 mars 1998, portant modalités particulières
d'application du régime des restitutions à l'exportation en ce qui
concerne le bien-être des animaux vivants de l'espèce bovine en
cours de transport, l'autorité compétente peut estimer que la direc-
tive 91/628/CEE du Conseil, du 19 novembre 1991, relative à la
protection des animaux en cours de transport et modifiant les direc-
tives 90/425/CEE et 91/496/CEE, telle que modifiée par la direc-
tive 95/29/CE du Conseil, du 29 juin 1995, n'a pas été respectée
en application de l'article 5, paragraphe 3, dudit règlement.

9.5.2008 C 116/3Journal officiel de l'Union européenneFR



Toutefois, l'autorité compétente ne peut parvenir à cette conclusion
qu'en se fondant sur les documents visés à l'article 5 du règlement
no 615/98, sur les rapports visés à l'article 4 du même règlement
relatifs à la santé des animaux ou sur tout autre élément objectif
ayant une incidence sur le bien-être desdits animaux de nature à
remettre en cause les documents présentés par l'exportateur, à
charge, le cas échéant, pour ce dernier de démontrer en quoi les
éléments invoqués par l'autorité compétente, pour conclure au non-
respect de la directive 91/628, telle que modifiée par la directive
95/29, ne sont pas pertinents.

2) En application de l'article 5, paragraphe 3, du règlement
no 615/98, l'autorité compétente peut refuser la restitution à l'ex-
portation en raison du non-respect des dispositions de la directive
91/628, telle que modifiée par la directive 95/29/CE, relatives à
la santé des animaux, bien qu'aucun élément ne permette de cons-
tater que le bien-être des animaux transportés a été concrètement
affecté.

(1) JO C 96 du 22.4.2006.

Arrêt de la Cour (quatrième chambre) du 13 mars 2008 —
Commission des Communautés européennes/Infront
WM AG, anciennement KirchMedia WM AG, République
française, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Parlement européen, Conseil de l'Union européenne

(Affaire C-125/06 P) (1)

(Pourvoi — Directive 89/552/CEE — Radiodiffusion télévi-
suelle — Recours en annulation — Article 230, quatrième
alinéa, CE — Notion de décision concernant «directement et

individuellement» une personne physique ou morale)

(2008/C 116/06)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: K. Banks et M. Huttunen, agents)

Autres parties dans la procédure: Infront WM AG, anciennement
KirchMedia WM AG (représentant: M. Garcia, Solicitor), Répu-
blique française, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Parlement européen, Conseil de l'Union européenne

Objet

Pourvoi formé contre l'arrêt du Tribunal de première instance
(quatrième chambre élargie) du 15 décembre 2005, Infront

WM/Commission (T-33/01) par lequel le Tribunal a annulé la
décision de la Commission, prise en application de l'art. 3 bis,
sous a), de la directive 89/552/CE du Conseil, du 3 octobre
1989, déclarant compatibles avec le marché commun certaines
mesures prises par le Royaume-Uni concernant des restrictions
en matière de radiodiffusion télévisuelle d'une série d'événe-
ments sportifs et d'autres événements présentant un intérêt au
niveau national — Notion de «directement et individuellement
concerné» au sens de l'art. 230 CE

Dispositif

1) Le pourvoi est rejeté

2) La Commission des Communautés européennes est condamnée aux
dépens.

(1) JO C 108 du 6.5.2006.

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 13 mars 2008 —
Commission des Communautés européennes/Royaume de

Belgique

(Affaire C-227/06) (1)

(Manquement d'État — Articles 28 CE et 30 CE — Mesures
d'effet équivalent — Produits de construction — Directive
89/106/CEE — Absence de normes harmonisées — Marques

de conformité nationales — Présomption de conformité)

(2008/C 116/07)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: B. Schima et B. Stromsky, agents)

Partie défenderesse: Royaume de Belgique (représentants:
M. Wimmer, A. Hubert, L. Van den Broeck, agents et F. de
Montpellier et G. Block, avocats)

Objet

Manquement d'État — Violation des art. 28 et 30 CE — Régle-
mentation nationale imposant une obligation de facto pour les
opérateurs économiques désirant commercialiser en Belgique
des produits de construction légalement produits et/ou commer-
cialisés dans un autre Etat membre d'obtenir des marques de
conformité belges pour la commercialisation de ces produits en
Belgique
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